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ET SUR

LA SERVITUDE DES NOIRS,

Suivi d'Observations fur la Traite
des Noirs.

Le but dé la fondation des Colonies, est de

procurer par la consommation des Colons une
plus grande activité d'industrie & de culture

dans la Métropole, & de fournir à cette-Métro-
pole

, en retour de ses envois, des objets d'échan-

ge plus avantageux avec l'Etranger, que les

ouvrages de Manufactures, & les productions de
-

la Métropole elle-même.

Un autre avantage de la plus haute importance

qui résultepour laFrance de ces mêmesColonies ;
c'estla navigation nécessitée & entretenue par les
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transportsdes productionsColoniales : navigation

qui est la base unique de sapuiífançe navale. Car
sans Colonies

-,
la France n'auroit point ou pres-

que point de Commerce maritime ; sans Com-

merce maritime, elle n'auroit point de forces

navales, conséquemmentnul moyen de protéger

ses pêches
•
qui elles-mêmes font à leur tour la

pépinière la plus féconde en matelots. Elle seroit

entièrement dominée par líAngleterre, sans la
permission de laquelle elle ne pourroit pas mettre

une barque à la mer, &perdroit totalement son

influence politique en Europe.
:

En effet, si la France perdoit ses Colonies,
elle perdroit la consommation qu'elles font- des

objets de ses Manufactures, & des production?

de son territoire. Ces objets sonrprincipalement

des gingas j des basins ; des toiles de fils Si de

coton de toute espèce des Manufacturesde Nor-
mandie qui occupent une immense population \
des fayences 5c poteries de la même Province j
des toiles de fil & de ménage de JFlandres, de.

Picardie, de Bretagne, d'Anjou \ des étoffes &
soyeries de Tours, de Lyon, de Nismes j des,

draps d'Abbevillej de Garcàííone, de Sedan,
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de Louvietsj des diricailleries
'
du Foîe2; deâ

verres de Lorraine & d*Alsace ; des meubleá *'

bijoux3c modes de la Capitale} des farines j des

vins de Bordeaux, de Bourgogne & de Cham-

pagne ; des sayonSî huiles
^

fruits & comesti-
bles de toute espèce, Sec. Car il est impossible

d'énumérer cette foule d'articles qui composent
lés cargaisons de 7 à 8ôô navires employés direc->-

tentent à la navigation des Colonies : il suffit de
dire que toutes ces productions brutes ou manu-*
facturées s'élèvent annuellement à environ

5 o
millions tournois

^
non-compris 2.0 autres mil-

lions d'objets de Manufactures nationales, em*
ployés à la traite des Noirs ; d'où il est aisé de
conclusecombíennos Manufacturesdépériroient,1

combien notre agriculture souffriroit, si dé-telles

consommationsSc un: pareil débouché venoient à
cesser pour elles»

Sinousperdions nos Colonies, nous cesserions

de recevoir' d'elles, en retour de ces envois
>

leurs

productions qui maintenant s'élèvent annuelle-

ment à plus de13 o millions qui se répartissent à

peu près de la manière suivante : 70 millions en-
tre les laboureurs, vignerons Sc manufacturiers

A>
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qui ont foutnî Sc façonné les objets des charge-

mens ou cargaisons envoyées dans les Colonies ;

2.0 millions entre les calfats
,

charpentiers, voi-

liers
,

cordiers, poulieurs Sc autres qui travaillent

aux arméniens Sc équipemens des navires dans
les ports, Sc dont la main d'ceuvre Sc le bénéfice

Scintérêts des avances des armateurs, sont repré-

sentés par le fret des navires.

Ces sommes qui mettent tous ces ouvriers en
état de consommer Sc d'alimenter par une nou-
velleréaction toutes les branches d'industrie, font
décuplées par leur circulation rapide dans toutes
les parties du Royaume j Sc ces po millions de

denrées Coloniales font à peu- près le terme de la

consommation du Royaume. Le surplus s'élevant

à près- de 15 o millions, est la matiete d'un im-
mense Commerce avec l'Etranger qui le rend tri-
butaire de la France, Sc procure ainsi à la Nation

une balance annuelle de Commerce très-avanta-

geuse-.: ce qui augmente son numéraire Sc les

moyens du peuple de fournir les contributions

nécessaires au maintien de la chose publique,
tandisquesans cette masse de denrées Coloniales,

non:- feulement la France perdroit cette balance
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avantageuse, mais deviendroit au contraire tri-
butaire de l'Éàranger d'une balance annuelle de
plus décent millions pour ses'consommations ha-
bituelles» II serort difficile de calculerl'accélération

de l'appauvrissement,Sc le terme'dela dégradation
de puissance qu'elle eh éprouverait.- ; :o-:-

En perdant les Colonies, la France perdroit
les 7 à8oonavires qu'elle emploie directement à

cette navigation, Sc qui ne trouveroient plus

d'emploi ,. Sc 400 autres 'bâtimens faisant ce
quon;appelle le cabotage d'un port du'Royaume
à l'autre : cabotage qui dépend en grande partie
du Commerce des Colonies. Ces 1.000 àrzoo
navires valent au rrìpiris 40;-millions tournois5
mais cette valeur, toute considérable qu'elle est,
sollicite encore moins notre attention-, que le*

avantages qui en dérivent : car la. riavigatròn^de

ces 10.00 à 1 zoo naviresprocure auxportsde^mer,

Sc communique aux Provinces le mouvementSc
la vie. II faut considérer d'abord quelle a..pour>-

base la construction, genre de Manufacture infi-

niment important, qui employé une foule d'ou-

vriers utiles Sc nécessaires à la
r

Marine royale; e_rjr

secondlieu, queces navires.duCommereeforment



m
& tiennent en activité z 5

mille matelots pour
cette même Marine, 8c pour le service de l'État;
en troisième lieu, que ees ì 5

mille matelots mis

én état, par ces occupations , d'élever leurs fa-
milles nombreuses, alimentent également par
leurs consommations, lesManufacturesSc l'agri-
culture

5,
qu'enfin la navigation est par elle-même

laplusimportante Sc la plus précieuse de toutesles
branches d'industrie,soit qu'on la considèresoûs 1e

rapport de l'emploi des hommes, ou fous celui.
<le véhicule Sc de moyen d'extension du Com~

merce national.
Si nous perdions nos Colonies, n'ayant pltts

cet objet majeurde navigation, nous nepourrions'
plus former Sc entretenir oes: z 5 mille matelots
qu'elle emploie. U nous fëroit alors impossible,

d'avoir une Mariné royale
, parce qu'il est évi-

dentîiquilne peut exister de forces navales, dans-

an État-, qu'en raìsotvdu nombre des matelots,

que son Commerce maritime peut lui fournir au
besoin, pour l'armement de ses Escadres.

Enfin, en perdant nos Colonies. 8c, avec elles
»

îiotré navigation marchande Sc notre Marine,
ïoyale, nòus perdrions toutes, nos pêches

^ par
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Timpofsibilité òù nous ferions de les protéger con-
tre-Tambition des'Puissances maritimes, Sc fur-

: tout de l'Angleterre. Nous perdrions la pêche de

la morue à rifle Sc au banc de Terre - Neuve j
celle du hareng Scdu maquereaudans laManche,
Sc même la petite pêche du poisson frais qui

donne la subsistance à ce nombre incalculable de
familles qui peuplent l'immenfe étendue des

cotes du Royaume baignées par l'Océan Sc la
Méditérannée. II faudroit un Mémoire particu-
lier pour faire sentir convenablement la haute
importance de la pêche. Elle a été le berceau de
la.Hollande j c'est par la pêche que cette Répu-
blique a jette les premiers fondemens de fa

^gloire Sc de fa puissance. L'agriculture Sc la pêche

font les deux sources les plus fécondes de la ri_

chesse Sc de la prospérité des Nations. Sully

les appelloit les deux mameles de l'État.

La pêche est la culture de h. mer, comme
l'agrìculture est la culture de la terre. Cette com-
paraison est exacte. La mer, comme la terre ,
donne un produit qui lui est propre, Sc qui ex-
cède' de beaucoup le simple remplacement du
travail des hommes i c'est à la pêche qu'est due

A 4
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principalement la .nombreuse population des
côtes, de Bretagne Sc de Normandie. Qu'on
jette les yeux fur les Villes de Dieppe, Fécamp,
Honneur, Granville, S. Maio, Portrieux,J3énic

& 5. Brîeux; on verra ïinflúehce étonnante de la
pêche, Sc l'activité quelle donne à l'industrie Sc

à l'agriculture. La feule pêche de la morue sèche

aux côtes de Terre-Neuve, Sc à S.Pierre de Milce-

Ion, emploie dans les Ports de S. Malo Sc de
Granville, ioà i2, mille Marins, environ 17-Q

navires accompagnés ou armés, -suivant le terme
technique, de plus de z mille bateaux (1).

Une observation importante fur toutes les pê-
ches 'en général , c'est qu'elles n'exigent pref-
qu'aucune autre mise que du travail. Des filets,

.
(1) II n'est point d'érat plus dur, plus pénible & plus,

périlleuxque celui de ces hardis navigateurs5 mais aussi il
n'en est point de plus sain

, & qui fortifie à un auflì harit

degré l'âme & le- corps. Ces hommes font à la fois culti-

vateurs & pêcheurs. Quand la pêche est faite, un certain
nombre de navires versent leur poisson sur d'autres, & se

•

destinent à rapporter en France une grande parue des

équipages.qui cessent d'être alors nécessaires çn totalité
s



Í9 1

du sel Sc des vivres composent toute la car-
gaison des navires pêcheurs St cependant ces
pèches réunies produisent annuellement à la
France plus de 40 millions qui, après avoir nour-
ri les nombreuses familles des pêcheurs, tous
les hommes employés dans les ports à la cons-

truction & aux arméniens des navires,, circu-

lent dans toutes les classes industrieuses, les

vivifient
, Sc les mettent en état de subvenir à

leurs propres besoins
, 8c aux subsides exigés

par l'État. C'est le produit d'une grande Pro-
vince conquise en quelque sorte sur la mer, 8c

ajoutée au Royaume. ,:
II résulte évidemment de ces développemens ;

que c'est principalement par faction du Com-

merce Sc de l'exploitation des Colonies,,,,que,les

à ceux qui se rendent avec leur poisson, soit dans les

Colonies, soit en Espagne, en Italieou en France. Ces
équipages renvoyés en France par ces bâtimehs qu'on
appelle ressacs, y arrivent au moment convenable pour
préparer & ensemencer les terres. Ces hommes voués tout
à la fois & à la mer & à í'agriculture, font lès citoyens les

plus utiles & les plus précieux,
- . . • .



Manufactures de la Métropole font animées
>

que toutes les branches d'industrie font vivifiées,

que I'agriculture est encouragée, que nos pê^

ches font protégées, que les bras des
,

millions

d'hommes fans propriété qui existent en France
y

font employés
,

Sc que ces hommes trouvant
leur subsistance dans le sein de leur Parties'y
attachent, s'y établissent, y élèvent leurs famil-

les par qui font recrutés nos atteliers , nos flottes

Sc nos armées
-y que c'est ainsi que les Colonies

favorisent 8c accroisîent la population de l'Etat,

parce qu'en tous lieux la population est en
raison des moyens de subsister, Sc que les Co-
lonies "fournissent ces moyens directement ou
indirectement à plus d'un tiers des habitans du
Royaume, tandis que leur population libre n'e-
xige pas un recrutement de mille personnes-

par an.
Sans nosColonies

,
fans le mouvement im-

primé par lá masse de leurs productions
, par le

travail de tout genre "qu'elles occasionnent ou
nécessitent dans toutes les parties du Royau-

me , tout tomberoit dans la langueur Sc dans
Vinertie

j parce que l'Étranger qui ne peut fa-
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passer de nos denrées Coloniales, repousserait

lés ouvrages de nos Manufactures Sc de notre
industrie par fa propre industrie au moins égale,

& souvent supérieure à la nôtre. Nos ouvriers

fans emploi mourr'oient de faim
, ou émigre-

roient jusqu'à ce que leur réduction les eût
riais de niveau avec la pénurie de nos moyens.
Les consommations éprouvant alors nécessaire-

ment une forte diminution, toutes les pro-
priétés foncières tomberaient de valeur j 8c l'im-
poflìbilité d'obtenir,des peuples les impôts né-
cessaires pour la dépense 8c l'entretien des di-

vers départemens, ainsi que pourpayer les arré-

rages des dettes de l'Etat, condamnerait forcé-

ment la Nation à la honte Sc aux malheurs
de la banqueroute

, ce fléau .redoutable que
1-Assemblée Nationale a repoussé avec une juste
horreur.

Les Colonies par toutes ces considérations, font,

donc la base sur laquelle reposent principale-

ment la gloire
, la force, & la prospérité de

l'Etat : leur perte
<

occasionnerait tine secousse

enrayante dans toutes les parties de son éco-
nomie politique

3
financière 8c commerçante ,
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& tout bon citoyen, tout vrai François henvifa-

gera jamais qu'avec terreur le danger de les.
perdre, soit par l'envahissement d'une Puis-
sance étrangère, soit par tout autre événement»

Avec quelle vigilance 8c quelle jalousie
,

l'An-
gleterre conserverait, de pareilles possessions ss

elles lui appartenoient ! Sc quel sujet de joie

ôc de triomphe ce serait pour cette Nation
y

fí nous les laissions échapperde rios mains, faute
d'en connoître 8c d'en sentir,tout le prix! Quelle,

riche proye offerte à son'ambition L

Mats quelle est l'organisation. de ces Colo-
nies? Comment sont-elles,habitées, cultivées»

administrées? Elles font habitées de proprié-
taires libres Européens, Sc d'esclaves noirs. Ces
derniers, en proportion au moins décuple des

premiers, font les iaboureurs
,

les cultivateurs
de ces terres fertiles :

ils ont été pour la plu-,

part tirés des côtes d'Afrique Sc transplantés dans,

nos Colonies. Tout le monde fait que l'idée
de, vouer ainsi les Esclaves Africains à la cul-

ture des terres de l'Amérique, vient du vertueux:
Évêque de Chiappa qui ne. trouva point d'autre.
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moyen d'y soustraire les Indiens qu'il affection-

noit.
Je ne veux Sc ne crois pas devoir examiner

cet ordre de choses fous un rapport philoso-

phique. Un pareil établissement Sc ses résultats

doivent être envisagés 8c discutés en politique

Sc en administration. Si cet établissement; existe

depuis deux siécles ; si nous ne condamnons par
là personne à Pesclavage

•
si nous ne faisons

que transporter en Amérique des hommes déjà

esclaves en Afrique ; si leur fort, bien lòin d'être

aggravé en Amérique, y est très-amélioré ; si

tous les Colons Sc les citoyens François qui

en ont acquis la propriété, l'ont fait fous la

protection des Loix de l'Etat ; si les Colonies

que ces esclaves cultivent font une *

immense

propriété pour la Nation : si cette propriété ne
peut exister sans- l'organisation actuelle, sans

ce mode de culture ; si leur existence est de-

venue nécessaire à l'Etat-5 si leur anéantisse-

ment ou leur perte devoit entrainer les plus

grands malheurs particuliers 8c nationaux, 8c

pour les esclaves eux-mêmes ; si fur-tout il étoit
possible d'adoucir1 leur fort

,
de les rendre
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au moins auflì heureux , Sc peut-être pluâ-

heureux en réalité que l'homme libre de
la derniere classe en Europe, tandis qu'il est

au contraire impossible de leuf dónrter la li-
berté qu'ils ne font pas èn état d'accepter, dé
recevoir, 8c dont ils ne pourraient jouir : n'est-
il pas alors juste 8c raisonnable de conserver

à la Nation des possessions qui lui sortt nécessai-

res ,
auxquelles la subsistance Sc lé bonheuf

d'un peuple immense est attaché ? Et n'est-il

pas permis de combattre le vqíu chimérique

d'un tel affranchissement, par la considération

des désastres fans nombre dont il ferait là,

cause ?

II est confiant que l'esclavage existe de tempsi
immémorial en Afrique ; Sc tous lés voyageurs

comme tous les Missionnaires nóus attestent que
l'esclavage y est atroce comme le despotisme

,
que le maître non-seulement traite son esclave

avec la plus grande dureté, ,maís encore dispose

de sa vie avec autant de légèreté que de barbarie \
8c quelques soient les déclamations violentes

qu'aît occasionné, depuis quelques années en

.

France Sc en Angleterre,cette questiondel'esek-



vage des Noirs, il n'est pas moins certain qu en
général ils font traités avec douceur Sc humanité

dans nos Colonies j que Tordre le plus exact, les

foins les plus attentifs, les plus vigiians pour les

malades, les infirmes, les femmes en couche,
lesvieillards Sc les enfans,regnentdans la majeure
partie des habitations; que les esclaves y présen-

tent l'aspectde la gaieté Sc de la satisfaction; que
loin de redouter leurs maîtres, ils les chérissant

Sc les respectent; que ceux-ci nont point sur eux,
comme en Afrique,, le droit redoutable de yie 8c

de mort ; qu ilb fournissent à leurs esclaves tous
les moyens de se faire à eux-mêmes un pécule

particulier, une petite propriété toujours sacrée

8c respectée, n'y ayant pas d'exemple qu'aucun
maître se permettede la leur enlever. Enfin qui-

conque connoît véritablement nos Colonies fran-

çoises, Sc voudracomparer fans partialité le fort
des esclaves qui les cultivent avec celai des der-

,

nieres classes du peuple en France, conviendra

certainement que celles-ci jouissent réellement
d'une moindre somme de bonheur, d'une exis-

tence plus troublée, plus inquiète Sc plus exposée
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à la misère Sc- à tous les malheurs de l'hiimâ-

nité (i).
Ce seròit calomnier mes intentions, que de

prétendre que je fois, pat cette Comparaison,

l'apologíste de l'esclavage. Je neveux que démon-

trer que l'huitianité n'est point méconnue ni ou-
tragée dans nos Colonies,, Commeon. s'est plu à

le répandre. Si quelques violences particulières

qu'on cite, qu'on répète, Sc qu'on exagère peut-
être

, -

font gémir les âmes sensibles, elles peu-

vent Sc doivent être sévèrement reprimées, mais

elles ne peuvent pas autoriser la proscription des

ìnnocens. Les crimes de quelques particuliers ne
doivent pas être imputés à tous, ni faire pro-

noncer une condamnation"générale. N'y a-t-ií

en effet de criminels que dans les Colonies ? Et

les contrées les plus'libres nont-elles jamais été

fouillées d'atrocités ?

II existe un grand nombre d'habitationsparfai-

tement bien administrées, où règne le ^meilleur

ordre qui assure parmi les esclaves la tranquillité,

(i) Voyez la noteà la fin de ce Mémoire.
le



lé bonheur, Pabòndánce ; dès 'lors rien n'em-
pêche d'établir le même ordre fur toutes les

habitations, Sc on y parviendra plus sûrement Sc

plus facilement, si on y substitue le régime Sc

rétablissement d'Assemblées Municipales
,
au

Gouvernement arbitraire auquel elles font en-
core , 8c ont toujours été soumises depuis l'épo-

que de leur découverte (i). On reconnoîtra que
ce régime salutaire est le seul moyen que puisse

adopterune Nation éclairée, une Administration

sage 8c humaine, quand on voudra bien considé-

rer l'état des Colonies
,

leur situation géographi-

que, leur climat, leur exploitation, leur culture,
la division Sc la position des propriétés. On verra
en examinant avec attention ces précieuses pos-
sessions

, i °. Que si elles étoient toutes nouvelles,
si l'on devoit y porter aujourd'hui le premier
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esclay-e ] 8c y former le,premier établissement de
culture- Sc de Manufacturés» il seroit extrême-

ment difficile, pour ne pas dire impossible, de
les faire cultiver-Sc exploiter par des Européens;

qui
-,

transplantés d'un climat doux &c modéré ,"

ne pourraient supporter les travaux de la terre,
fous ce ciel brûlant : qu'en supposantune popula-
tion égale à celle des Noirs, Sc un recrutement
successifde la même importance, la Nation,

toute grande quelle est, eût-souffert considéra-

blement par ce recrutement ; de sorte que ces
Colonies euíïènt attaqué la population du
Royaume, loin de contribuer, comme elles

font, à son accroissement, i°. Que dans leur état
actuel, un pareilchangement, c'est-à-dire la subs-

titution4'hommeslibres àdçs esclaves répartis fus

chaqueattelier, Scdirigés dans tous leurs travaux,
suivánt.lesbesoinsde1'exploitatiori,devientabsolul

nient impossible, 8c au dessus de toute tentative.

; ;
En effet, comment y parviendíoit-on ? Seroit-

c0 par un changement subit ou graduel ? Le
changement subit, Tasfrànchissement général ne
^irésenteà l'esprit qu'une catastrophe effroyable,

également destructive des Noirs 8c des Blancs, Ge?



feroit une calamité semblable à un tremblement
de terre qui engloutiroit les'Isles Scieurshabirans,

Car l'affranchissement subit ne peut, s'accorder

dans la pensée avec l'exiftenee du pays,. 8ç avec
la possibilité de le faire cultiver pour la France ,
par des hommes libres. Un tel affranchissement

livrant tout-à-coup, les Colonies aux- Noirs, la
première effervescence de leur liberté les -port-e-r
roit à poignarder tout ce qu'il-y a de Colons, de
citoyens François dans nos Colonies ; 8c ils y font

au moins au nombre de 60 à 70 mille,
.

Çet affranchissement ne rempliroit- auçun-but
4'humanité à l'égard des Noirs eux-mêmes qui.

font bien loin d'être en état de recevoirle bienfait

de la liberté. Ils tourneraient bientôt leurs mains
les uns contre les autres \ Sc après, avoir versé;

des flots de sang
, une ligue des plus forts 8c des

plus audacieux d'entr'euxréduirait les autres fous

le joug d'un esclavage mille fois plus dur que ce-
lui des François, parce qu'ils ne connoissent que
l'esclavage,-Sc sont incapables de former. une.

autre police. La face de la Colonie, au lieu de.

présenter Tordre actuel de propriétaires Blancs 8c.
r

4'esclaves Noirs, n'offriroitdoncque des maîtres

B 2
'
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Scdes esclaves de la même couleur ; Sc ces def-

niers feroient une cruelle expérience de la diffé-

rence des moeurs de leurs propres compatriotes ,
&de celles des François.

Cependant la France, pat cet affreux boule-

versement
,

aurait perdu à jamais d'immenses Sc

superbes Colonies, fans, lesquelles, comme jê
l'ai déjà dit, elle ne peut avoir ni petites ni
grandes pêches, ni navigation marchande, nì

Marine militaire, ni influence politique en Eu-

rope ,
ni lá possibilité de maintenir fa population

par le travail, ni celle de subvenir par l'impôt

aux dépenses des Départemens 8c au payement
des arrérages de la dette nationale. Ainsi ' le dé-

sastre seroit général 8c complet j les esclaves 8c

les maîtres en feroient également les victimes;
la religion, la morale Sc la philosophie n'au-
roient que d'amers regrets à offrir à la Nation,
fans aucun moyen de reparer tant de maux.

Dira-t-on qu'il n'est pas question de prononcer

un affranchissement général Sc subit, mais d'y

tendre par dès moyens lents 8c gradués ? Cette

voie présenterait fans doute aU premiercoup d'ceit

des résultats mains effiayans. Mais où lbntles
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plans d'afrranchiflemensde cette espèce suscepti-

bles d'uneexécutionréelle?Sansdouteilestpossible,'

il est même convenable que le Gouvernement

ceílè de mettre des obstacles aux affranchissemens

volontaires j 8c l'on pourrait aussi améliorer le
ibrt de ces affranchis, fixer leur état civil, 8c les
intéresser à concouriravec les Blancs au maintien
.de Tordre, de la tranquillité

,
de la propriété.

C'estce que doivent opérer les Assemblées Muni-
cipales qui seront établies dans les Colonies.

C'est à elles qu'il appartiendra de propager une
sage police sur toutes les habitations, 8c d'y
effectuer gradativement toutes les améliorations

dont leur régime est susceptible pour le bonheur

commun de tous les individus qui existent, de
quelque état Sc de quelque couleur qu'ils soient,"

maîtres, affranchisou esclaves.

Mais un plan d'affranchissement qui force-;

toit les Colons à donner la liberté â leurs es-
claves au bout de 15 ou 20 ans de servitude„'

est également impraticable 8c inadmissible.

i°. Il- est aisé de concevoir qu'une telle loi"
produiroit, à Taide d'instigateurs qui ne manr

B 5



queroíent pas ï une fermentation qui occasion--

«ërok des révoltes sanglantes»

zVEh supposant qu'elle pût s'exécuter traiì-
'quilièment, elle míneroit & ânéantiroit succès-

ífivèmentîès Colonies Fránçoiíes qui, grevées
.^dè cétte condition onéreuse, ne poùrroîéhïsóii-
íenir la concurrence des 'Colonies étrangères ^
à -qui Une pareille charge rie ferait 'point im-
*póséé:. 'H'é'st éviderit que íe Colon François3nè
•tirerait ainsi de sein esclave quenviron la moi-
tié 5 du service qu'il eh'tire actùellëmerrr', Sc

'que continueraient d'en' tirer les Colons Anglòîs,'
Espagnols, Portugais, Danois. Ce fëroit donc
transporter â ceux-ci la supériorité ' la pl-hs dé-
cidée darís leurs cultures, Sc forcer lë Colon
'François a abandonner lés siennes.

Où placer d'ailleurs ces Nègres, à mesure-
"qu'ils obtiendraient la liberté.?' Ce "né jpourroit
être au milieu des habifa'tiòhs actuelles toutes
cohtigúës. Si, à chaqueaffranchissement, un Co-
lon-étoit contraint de donner, óu d'affermerv

-bu de vendre à son affranchi une portion de
ia prô'prë'habitation, après -50, 6b ou'-io'o.



afSanchissehiens;,'Thabirationprincipale n'existe*

roit plus., A
-

.chaque' -époque., elle se détériore-

roit , 8c íhareheroít.-à: son ! anéantissement cer-
tain. Si _.les affranchis font obligés ainsi,, par
Tétat Sc la nécessité des,chòfes,d'ëtablir leurs
domiciles! derrière,toutes les-, habitations ,,dans
les mornes Sr les; montagnes, alors il est-im-
possible:"d^enfairè des

:
journaliers comme, -ceux.

d'Europe j ils ne feroient plus, à portée des atte-
liers' du travail. Bien loin de servir, ià la cul-

ture & à Texploitation:des terres, ils.devién-
dfoiènt comme â" Surinam 4^s, fléaux

.
Sc les

?enhemis,les plus.redoutables des cultures qu'ils
tavageroient. -Get; affranchissement-graduel ne
idifferèd'un affranchissement subit, qu'en eequ'il
condamnerait les Colonies a une destruction

-lentey au lieu d'une mort subite Sc violente.

i
Cependant lés Colonies s'étant formées fous

la protection des Rois .Sc. de la Nation Iran--
-çoise j tous les Colons y ont acquis Sc -possè-

dent ,leurs terres:8c leurs esclaves-, fous là- sanc-

tion des loix. Comment les priver de leurs
propriétés ? Ne soîìt-elîès pas: sacrées comme

.toutes tes autres propriétés.? Qui les.indemni-
B A



seroit, si on les détrùifoit ? Et.quand-mcme par
-un abus de raisonnemens philosophiques

,
maie

inadmissibles dans-lesprine-ipes de la société
,

•on prétendrait ne leur devoir aucuneihdem-

,

nité pour, leurs esclaves iy il^est au moins in-

:
contestable que leurs terres-, batimens, usten-
siles de Manufactures ir néi pourraient leur être
enlevés ou rendus-inutilësdáns,leurs mains, fans

- une indemnité complerre:,.; Sci>ces objets seuls

valent lsien-.au delà;de quinze cents millions.

Qui fera ce remboursemefit5sCônsëntira-t-onl
faire- perdre en outre'aux Négocians> Sc-Capi-
talistesFrançoisquatreàcinqcentsmillionsquileur

font dus par les Colonies?- N'est-ce pas 'encore

une propriété infinimentimportante pour TEtat?

Proposer d'affranchir lê*sNoìrs,:c'est proposer de
perdre" où de détruire lés Colonies \ pronon-
cer cet anathème contr elles, c'est prononcer la
même condamnation

±
je ne dis pas feulement

contre lesNégociant 8ç Capitalistesà qui ces qua-
tre àcinq cents millions font dus, qui les per-
draient, mais encorecontreune foule departicu-
liers àqui ces Négoçians 8c Capitalistes doivent à

leur tout une grandepartiede cet immensecapital
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qu'ils' rie pourtoierit rembourser, 8c pat une
chainenon interrompue, contre la classe innom-
brable des ouvriers de toute espèce 8c Manufactu-
riers que tous les possesseurs de ces fonds faisoient

travailler, que leur ruine condamnerait-à Tòisiveté

Sc à la misère. Ce serait effectuer dans TÉtat au-
tant de banqueroutes particulières qu'il existe

de personnes Sc de familles intéressées'directe-'

ment ou indirectement aux Colonies.

Qu'il soit permis de ramener encore une fois

Tattention de nos lecteurs fur les huit cents navi-

res marchands qui font le commerce direct" de
:1a France avec les Colonies

, 8c fur les trois ou
quatre centsmoindresbatimensoccupésaux tranlr

ports de port en port du Royaume, relatifs à- ce

commerce. Cette grande Sc importante propriété

mobilière rie paraîtra pas fans doute riioinS

sacrée que les propriétés immobilières. Si. on
Fanéantissoit dans les mains des armateurs,. qui
îes dédommagerait? Qui remplacerait dans la
Nation ce vuidé nouveau ? 8c que substituerait-

'

on à la masse de travail qu elle procure 8c qu'elle

entretient ?

II existe dans tous les ports de mer, des écar
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fclííîemëns publics & particuliers relatifs au
commerce , àt' la navigation , à la Marine :

tous feroient détruits. Ces innombrables ma-
gasins appartenant aux Négòcians, 8c destinés à
recevoir les denrées du nouveau Monder devien?

droiérit mutiles, par la cessation du Commerce

dès -Colonies, 8c tômberoient dans une non-va-
iëurâbfòfùe. IÎ en seroit de même des maisons^

Le même coup ftapperoit riòs superbes arsenaux

de mariné dé Toulon j dé Rochefôrt Sc de Bjçeíh

-Aqnóisëívïroient tous les établíssemeùs qu'on y
&' faits pour Tentretiéri 8c la construction des.

vaisseaux, lorsque riòus n'aurions plusde-marins

pòû'í-l!êrsíírmer& les "faire mouvoir ?

*-
Et ''qaèLmortíént prendroit-on pour conseiller

4 là-Nation d'aussi immenses Sc d'aussi étranges

sacrifices, que celui où son honneur 8c son existen-

ce font attachés au maintien de la Foi publique,
4 Texécution de Tengagementsolemriel qu'elle a
pris envers les créanciersdel'Etat

^
où'un déficit

immense qu'accroît de jour en jour le défaut de
perception dés revenus publics, exigera un ac-
croissementd'impôts\ où il seroit conséquemment

-de la plus grande inconséquence d'en tarir à la
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fois toutes les sources •

où tous les retranchemens

de grâces, de traitemeris, de pensions,- des abus
lucratifs' de tout genre vont fans doute renvoyer

vers le'travail Sc les arts utiles une foulé:de bras

retenus jusqu'à présent dans-1oisiveréïpari&luxe,

en même tèmps que; ces retranchemens: Sc lés
fonds :que rinquiétudé.a.faitpaííèr à TÉtrangétf,

diminueront les consommations des ricKës»; les

occasionsde travail ponr le peuple, Scdës-pro-
duits du-fisc

'y
où enfin lè-défaut d'énergie dé la

forcépublique démontre, de la manierelâ plus

impérieuse, la nécessitad'assnrér,par"lë^ravaïl 8c
To'ccupàtiem, la subsistance& lâ cíânsquillité de
cepeùple immerise, sous peine des désordres les

plus-effrayans\ Sc peutrêtre de la dissolution -dé
TEmpira;:: .:.,.- „-•

::...:':..:..-:.;:'::! G::- ;..::;.

.: :
Gertés:,'-í.-Tpri-doit-s>á:ôïme.^d'ûne>ëhcísei c'est

de la discussion d'une pareille quéstiëtí. "C'est

qu'on puisse craindre qu'elle fassë járríais fobjét
d'une délibération, 8c qu'on hasarde-de proposeE

à une-grande Nation de réduire én acte:paux
dépensde son bonheurSc de soft existence, cette
conception philosophique : Tabastdoh"d'une prò^
priété de plus de trois, milliards , produisant



dans TÉtat 8c dans un État obéré,. un revenu
annuel de 13 o à Z40 millions.

Mais il est de toute impossibilité que les sages
représentans de la Nation se laissent séduire par
de telles opinions. Elles ont été imprudemment
semées par quelques personnes dont fans doute
les vues font pures Sc honnêtes, mais dont le zèle
est aussi.dangereux que:mal informé: que de
malheurs ,en. effet il pourroit accumuler fur la
Nation! Et,combien déjà la feule connoissance

de Texistence de ces opinions dans quelques têtes,

Sc leur .discussion nont-elles pas fait de mal ?

<
:E>ans ce moment le commerce des Colonies

est presqu interrompu. Les. armemens 8c les

expéditions suspendus vont laisser dans. nos at-
teliers de Manufactures 8c dans nos ports.de
Mer, ToUvrier fans travail. Déjà près d'un tiers

des navires:. faisant le-commerce des Colonies,
sont;désármés. Ceux qui font encore en voyage
resteront de ;même sans emploi à leur retour.
Ler;défaUt de travail 8c de subsistance réduira^

dès cet hiver, une foule immense d'ouvriers

à un désespoir dont il. est impossible de calculer

les; efteta.
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Si j'ai prouvé combien la perte de nos Co-
lonies seroit désastreuse

, j'ai démontré par là

même, la nécessité non-seulement de les con-
server , mais encore d'en diriger le commerce ,
de la manière la plus utilepour la Nation. II con-
vient à ceteffet que les Colonies soient portéesau
plus haut degré de prospérité possible

,
mais ce

doit être par les moyens du commerce national.

Les loix prohibitives, c'est-à-dire., les loix

par lesquelles font régies toutes les Colonies
de TEurope, qui les assujettissent à ne recevoir

que de leurs Métropoles respectives, les objets
de leurs consommations

, 8c qui réservent à

ces seules Métropoles Textraction 8c le trans-

port de leurs denrées, n'ont point été rendues

en faveur des commerçans, mais en faveur

de la Nation elle-même, Sc dans le seul but,
ainsi qu'il a été démontré

,
de favoriser son

industrie
,

son agriculture Sc sa population.

II n'y a pas un seul individu dans l'Etat ,
quel qu'il soit, rentier, propriétaire ou salarié ,
dont Tintérêt ne soit de conserver les Colonies,

8c d'en réserver à la Nation exclusivement le
-

commerce 8c Texploitation.C'est la Nation elle-
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#
"même qui trafique avec ses Colonies. Si elle y
admet d'autres.Nations

, ce. font des concurrens
qu'elle se donne. C'est-ëlle qui est repoussée

de ses propres Colonies
,

quand ses commer-
-çans le font parla concurrencé étrangère

, parce
que dans toute Nation lés commerçans ne font

que les agens nécessaires de son commerce.
Mais la Métropole en assujettissant ses Co-

lonies à ne trafiquer qu'avec elle, leur doit
sûreté

,
protection , 8c encouragement.

Sûreté, en mettant hautement les propriétés

des Colons fous fa fauve-garde, 8c en ne per-
mettantpasqu'ily soit porté la moindre atteinte.

Protection , en les défendant contre toute
invasion étrangère.

Encouragement, dont le plus important ou
du moins le plus direct seroit d'y supprimer

les impositions, endéclarant que leur juste contri-

bution aux charges de TÉtat se trouve dans

Fobligation expresse de ne trafiquer qu'avec la

Métropole
,

de livrer à elle feule tous leurs

produits, de ne consommer que des' productions

ou manufactures nationales.

' Teîs font les principes Scies maximes invoqués
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par i'intérêt général, 8c qúi, pour le bonheuï de
la Nation, devront être solemnellement adoptés

Sc consacrés par TAssemblée Nationale. Alors les

esprits seront calmés,il n'y restera plus-, furTexis--

tence 8c sur le Commerce des Colonies, des

doutes infiniment nuisibles à Tindustrie, puis-
qu'ils tendent à augmenter la stagnation générale

des affaires, à laquelle concourent déjà tant de
causes réunies.

II est donc infiniment urgent de taíîùrer les
Places de commerce , 8c de les mettre en- état
de continuer avec sécurité leurs opérations j
seul moyen de ramener efficacement Tordre 8c

la tranquillité publique qui ne peuvent abso-

lument exister, sur-tout dans les circonstances

actuelles, si le peuple manque de travail,

FIN.

A' O TE.

Une habitation bien administrée , ( K il y en a
beaucoup de telles dans nos, Colonies ) peut être çom-
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parée à une grande famille travaillant en commun. Dans

cette habitation, le Nègre a régulièrement deux heures

par jour en hiver pour ion repas , & jusqu'à trois heures

en été. Les Dimanches & les Fêtes font des jours
de repos pour eux, comme pour les Blancs, Si des événe-

mens imprévus obligent de les réunir pour le travail, on
leur rend fur la semaine le temps qu'on a été con.'
traint.de leur ôter. Leur propriété est sacrée, & bien
plus assurée que ne Tétoit celle d'un vassal, fous le
régime féodal ou fous la main des Collecteurs. Cette
propriété est sonpetit territoire , ses meubles, ses poules ,
ses cochons ; & beaucoup font; assez riches pour avoir
des juments dont ils vendent les produits. Tout pro-
priétaire ou gérant qui tenteroit de violer cette pro-
priété seroit bientôt puni par la désertion de son attc-
lier, & par la ruiné qui s'ensuivroit.

Sur un fol qui réunit les principes de \a. végétation

dans le degré le plus émineftt
,

qui n'a besoin que
d'être légèrement, effleuré avec le plus fbiblc instru-

ment, pour produire., j à 6 récoltes par an, quelques

heures par semaines suffisent à un Nègre pour cultiver

son jardin, & recueillir de quoi nourrir abondamment

sa famille , & porter un superflu considérable au marché.

Cette vente lui donne non les vêtemens de nécessité
,

il les

tient de son maître, mais les vêtemensde luxe, des bijoux,

une nourriture,plus recherchée. C'est dans ces familles,
dont le Chefest.industrieux, qu'on vóit une aisance, un
luxe qu'on .chercheroit envain chez le peuple, dans les

Provinces
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pTovíhces de France les plus riches. Les plus bellesPerses,

les roiles les plus fines, les mouchoirs de P Inde les plus

chers font à peine suffisans pour ce Nègre qu'on croît si

misérable. En voyant les fêtes qu'ils se donnent entre

eux, & leurs danses pleines 'd'expression, on croit être au
milieu d'une peuplade riche & libre.

Les foins font, .prodigués dans les-hôpitaux ; & tout
Nègre qui, fans avoir de maladie réelle, désire quel-:

ques jours de repos , se présente à Phopkal, sous un légec

prétexte : il y est reçu & nourri, fans qu'on cherche à ap-
profondir avant deux ou trois jours le cours de fa mala-
die. Ceshôpitaux font, dans presque toutes les habitations,

tenus avec une propreté infinie
5 la viaóde fraîche, le

bouillon
,.

le pain blanc , le vin, y font distribués à tous

ceux qui en ont'besoin. Les femmes reconnues enceintes
font traitées avec une très-grande douceur, & qn leur

permet d'imaginer toutes les petites ruses pourTe dispenser

d'aller au travail. On y a presquetoujourségard, quoiqu'on
sache qu'elles n'ont aucune indisposition réelle. Les nour-
rices n'y font aucun travail ; on les assujettit seulement à
s'y présentera certaines heures ? elles viennent avec .leurs

eiifans, & passent presque tout le temps du travail à les

allaiter pu à jouer avec eux. Les mères qui ont deux en-
fans jouissent de quelques faveurs : ces faveurs vont ea
croillant à chaque enfant; & celle qui en a cinq ou fix,
jouit de la liberté, fans en avoir-les embarras; c'est-à-dire

que fa subsistance-est: assurée, qu'elle est dispensée de tout
travail, que ses enfansne font point à fa charge, & qu'elle.

c
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*ìVpó"int'à craindre la pauvreté, les infirmités 'de 1*

vieillerie. ••
Les enfans vers Page de 3 ou 4 ans ,

font. remisà des
Vieilles Négresses qui ont foin de lës tenir propres, de les
baigner Scdeléur préparer Une nourriture faine & abon-
dante.

A 6 ou 7 ans, on commenceàJeur donner de petites occu-
pations

, comme garder des poules
,

des moutons. Ils íè
réunissent en troupe ; & leurs jeux continuels, leur em-
bonpoint, le développement rapide de leurs forces, at-
testent que l'esclavage est tel qu'il n'arrêtcípoint la marche
physique de leur accroissement, & que leur condition est
préférables celledes autres hommesde peine & de travail,

•que la nécessité & la misere ont soumis aux caprices des
riclïe'sl

A x'i'ou'ij'ít'ris/òncommenceà les incorporer au petit
attelier' dirigé par dés femmes. Ils vont tard au travail,
Tëvientteht"de bonne heure ; Sc leur occupation consiste

à 'grÚtícr légèrement la terre pour sarcler les herbes.

Enfina 17 , 18 ò.u ic ans suivant la force du sujet de

le développement de ' ses forces, on les place dans Ic
grand 'attelier ; mais les commandeurs qui le conduisent

ont fòih, sur lës ordres qu'on leur donne
,

de les íàire
kccòmp'agnêr p'árun Ncgrc robuste qui les suive, lés
íaiáe ~kJCt tenir' én ligne, jusqu'à ce que leurs forces leur
péi'meftênt'àe se passer de secours.

'Cé qu'on observe pour ce jeune Nègre est pratiqué

fcrtirles femmes, -les Nègres foibles & tous les au-
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ïrés infirmés qui ne peuvent s'alignér avec les cneïs

de l'atteliér qu'on pòurroit en âppéllér les grenadiers.

On double , oïl triplé , on quadruple même certai-

nes filés
,

ensorte que quoique tous paroissent marcher
ensemble

>
& que la marche du travail soit réglée sur

le Nègre le plus robuste
-, par le moyen des dóublemens

<Sc triplémehs , chacjue individune travaille qu'enpropor-
tion de fa force. S'il en étoit autrcmeiít-, un attelie'c
'ftròk détruit en moiàs d'únán,.

c %



O B S E R V ATI O N S

- SUR

LA TRAITE DES NOIRS.

J. o u TE s les Coloniesde TArchipelAméricain,

soit qu'elles apparriennent aux François
, aux

Anglois
, aux Hòllandois, aux Danois, aux

Espagnols ou aux Portugais, font cultivées par'
-des esclaves Noirs. Les vaisseaux de toutes ces
Nations vont les chercher aux côtes d'Afrique,
où l'esclavage existe de temps immémorial, 8c

estJe résultat de leurs guerres & la punition de

tous les délits. Les Capitaines de ces vaisseaux

achetent ces esclaves, Sc les transportentdans leurs

Colonies respectives. C'est le Commerce que Ton

connoît fous le nom de la traite des Noirs.

La philosophie en a souvent fait de sévères

censures ; mais il est soutenu par un grand inté-
rêt national: je veux direparl'interêtde conserver
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rios'Colonies, ces grandes Sc riiagnifìques pos-
sessions fur lesquelles reposent essentiellement les
richesses, la force 8c la puissance du Royaume

,
8c qui procurent au peuple François des moyens
si multipliés & si précieux de travail Sc de subsis-

tance. ' -

II y a de fortes raisons de penser que les Colo*

nies n'auroient jamais pu être cultivées par des
Blancs, par des Européens, parce qu'ils n'au-
roierit pu y soutenir les travaux de la terre , &
qu'ils auroient promptement succombé à Taction

dé cé climat brûlant ; de sorte que le recrutement
nécessaire à leur exploitation eût dévoré la popu-
lation de la France. Et quand même ce plan de
culture eût été susceptible d'exécution dans
Torigine de la fondation des Colonies, il est

certainement devenu impossibledans Tétat actuel

des choses.

La culture,- Texploitation & Texistence de ces
Colonies ne peut pas davantage se concilier au-
jourd'hui avec Taffranchissement des esclaves

Noirs.
- - ,

-:/
La liberté seroit pour eux le-.plus, funeste des

dons ) ils ne font, pas en état de la connoitre ,
C ?
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'de îa recevoir-, & d'en jouir. On ne poufroît m
les contenir , rii prévenir leurs révoltes, ni obte^

nir d'eux aucun travail j de forte que Tafrranchis-r

sèment, soit subit, soit graduel, occasionne-^

roit subitement ou graduellement la destruction

des Colonies
,,

ainsi qu'il a été développé plus au
long dans le Mémoire fur Timportance des. Colo*

nies & fur l'esclavage des Noirs.

Telles font les bases dont je pars, pour exa-í
miner quel seroit Tester de Tinterdiction de, la.

traite en France^

Les Colonies Françoifes & fur-tout celle de
S. Domingue ont besoin d'être recrutées tous les

ans d'un assez grand nombre d'esclaves. Deux;

causes y concourent : i°. leur état susceptible

d'accroissement, d'améliorations &de nouveaux,
défrichernens

} 2.0. le vuide occasionné par
Texcédent des mortalités fur les naissances, dans
le plus grand nombre d'habitations. Ces deux

causes d'une efpece bien différente, peuvent 8c

doivent cesser toutes deux avec le temps. La pre-
mière a un terme naturel dans. Tétendue des

terreins à défricher, qui diminue d'année en.
année, La deuxième çede journellement au»
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lumières de la raison,.. aux vues d'humanité' quî:
fe répandent de plus, en plus

, Sç à Timpulsion de
Texemple qui peu à peu fera adopter & établir
dans toutes les habitations le régime & Tordre,

qui existe dans plusieurs d'entr'elles, & qui les

fait visiblement prospérer.

Ainsi c'est sans doute un apperçU consolant que.
celui d'une époque où la, traite des Noirs, consi-

dérablement diminuée par la nature même des

choses,, tombera d'elle-même, ou fera devenue

si peu importante, qu'elle pourra être alors pro-
hibée fans secousse, san&prpduire des malheurs.,

8c fans détruire ou faire perdre à la Nation Fran-
çoise dés possessions aussi importantes qiie le font
les Colonies.

U enseroir tout autrement,. si Ton pronon-
çoit actuellement en France la défense de la
traite des Noirs. Cette défense circulérqit rapide--

ment r,
Sc parviendroit jusqu'aux atteliers des.

,
Noirs. II ne.rnanqueroit pas de gens qui la leur
feroient envisager comme le premier signal d'un

projet d'affranchissement tpt.aLIls se liyreroient à"

des révoltes qu'il faudroitrepousser à main armée:-:

& qui fait combien de sang il faudroit verséE

A 4
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|5our réprimerleur impatience de secouer le joug^
8c empêcher une insurrection générale plus ou
moins violentede leur part ?

Mais supposons qu'il fût possible de pren-
dre des précautions assez justes 8c assez sûres

pour mettre la Colonie à Tabri de ces mal-
heurs

,
& voyons quelle seroit Tinfluence, qu'au-

roit Tinterdiction de la traite sur toutes les

transactions du Commerce & des Colonies. Les

armateurs justement inquiets fur le fort de leûrs

créances, en presseroient la rentrée
,

borneraient
à ce but toutes leurs opérations

,
refuseraient

aux Colons route avance nouvelle, suspendroient

leurs arméniens , ou n'enverroient que- des

navires -en lest, dans Tespoir Sc Tobjet de retraire

des denrées en payement' de leurs anciennes

avances. Mais leur espoir seroit trompé, leurs

navires reviendraient à vuide comme ils y fe-

roient allés, parce que le "plus grand nombre
des Colons ne pourraient, ou -rie voudraient

pas payer leurs dettes. Des banqueroutes mul>-

tipliées dans les ports de mer emraineraient

celles des villes de 'Manufactures
,

à raison des

rapports, des liaisons intimés qui existent lentte-
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èuxj & un desordre universel dans lès Colonies'

en accélérerait la ruine. -'•" '-

Environ, deux cents-.navires-'sont occupés"'

dans nos ports à cette branche de commerce' j-

Sc comme cesvoyages, y compris le temps néces-

saire aux armemens & désarmemens
,

employent'

à peuprès deux ans, il s'en, expédie annuelle-

ment cent, dont les deux -tiers des cargaisons-

font composés de marchandises de Manufac-

turesnationales
, pour le montant d'environvingt

millions par. an. II en résulte une première base
de travail très-précieuse pour toutes les Ma-
nufactures : les fabriques de Normandie

,
celles

de Bretagne
,

de Languedoc
,

de Picardie ,'

Sc de beaucoup d'autres Provinces
, en reçoi-

vent fur-tout de grands encouragemens, 8c per-
draient, par là suppression de la traite, des moyens
de subsistance pour un très - grand nombre de
familles. Les-ventes de ces cent navires négriers

dans les Colonies, s'élèvent à environ cinquante

ou soixante millions
, & fournissent annuelle-*

ment des chargemens à -zoo autres navires ; cé

<jui
-
alimente & accroît d'autant "notre naviga-

tion. Ces cinquante millions reçus en France
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procurent les bénéfices accumulés des droits

pour le fisc
,

du fret pour les navires,'d'entre-»-

tien 8c solde des équipages, du magàzinage
,.

de la commission
,

du travail pour des millions-

d'hommes
, & des transports pour la Nation ,

& font la base d'un commerce important &
très-riche, avec les Nations étrangères. Renon-

cer à la traite , c'est non-feulement abandonner

tous ces avantages, mais encore les céder
,

les-

transporter aux Nations étrangères, Sc fur-tout
à nos. rivaux.

Cependant cette interdiction de la traite en
France n'attaqueroit nullement l'esclavage. Elle,

ne diminuerait le nombre des esclaves ni en
Afrique ni en Amérique. II n'y: aurait dans;

cet ordre de choses rien àgagner, ni pour Thuma-
nité en général

,
ni pour la liberté des Afri-

cains en particulier. En effet les vaisseaux Fran-
çois cesseraient d'aller chercher des esclaves aux.

cotes d'Afrique : mais croit-on que cela pût

apporter aucun changement aux moeurs & aux
usages des Africains ? Cesseroient-ils d'avoir
des guerres entr'eux , ,de faire esclaves, léurs
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prisonniers de guerre ? Cesseroient-ils de punît

tous les délits par l'esclavage (i) ?

Les Turcs, les Maures, les Barbarefques ne
renonceront pas fans doute non plus au com-
merce Sc à Tusage des esclaves ni à les acheter des
Africains. Mais fans parler de ces peuples

,
les'

Anglois, les Hollandois, les Danois continue-
roient, ou plutôt augmenteraient leurs armé-
niens pour les côtes d'Afrique, Sc nous y rem-
placeraient avec empressement. Nous ne ferions

donc autre chose
, par Tinterdiction de la traite

en France
, que leur transmettre & leur'céder

entièrement cette branche de commerce, qui

{ì) Qu'on lise les interrogatoires récemment faits à
la barre du Parlement d'Angleterre1, & entr'autres celuî
du fieur Miles qui a passé r8 ans à la côté d'Or : on,

verra ce qu'on doit penser des moeurs de ces peu-
ples, on verra que l'esclavage existant en Afrique
de temps immémorial, n'y est nullement l'effet de la
traite des Européens ,x que ceux-ci au contraire y ont
sauvé beaucoup d'esclaves d'une mort cruelle

,
& que

leur commerce en Afrique , loin d'y aggraver le fort des

«fçla.ves, contribue à l'adoucir.
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en y comprenant les arméniens, défarmemens,
fret des navires

,
& autres avantages accessoi-

res ,
employé annuellement un capital d'envi-

ron cinquante millions dont les retours de la
Colonie, Sc la circulation qui en résulte dans

le Royaume
, occupent une foule immense d'a-

gens dans les villes & dans les campagnes. Au
défaut du commerce François, les Colons

recevraient des Etrangers les Nègres dont ils ont
besoin pour leurs cultures. Ces Étrangers rece-
vraient cinquante ou soixante millions tournois

de denrées coloniales, en payement de leur four-
niture de Noirs; & nous augmenterions ainsi, à

nos propres dépens
,

leur industrie
,

leur com-
merce ,

leur agriculture, leur navigation. Et

comme , entre tous les peuples,- les Anglois

font ceux quipossedentleplusde Forts, de Comp-
toirs & d'Etablissements fur les côtes d'Afri-

que, que ce font eux qui ont le plus de moyens
de tout genre pour étendre ce commerce ,
c'est à eux fur-tout, c'est à ces éternels rivaux

de la France,que nous accorderions nous-mêmes

tant de moyens de richesses,- de puissance Sc de
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prospérité. Tel seroit Tesset direct de^interdiction

de la traite en France.

Mais cet effet ne se bomeroit >pas là. Les
Colonies une fois séparées d'intérêt' de leur-

Métropole pour cette importante fourniture de.

Noirs, agens nécessaires de leur exploitation,

cesseraient bientôt toute relation avec elles. Les
mêmes Etrangers ne tarderaient pas à se mettre

en poílession de leùr fournir tous les autres objets

de leurs cpnfommations, soit comestibles d'Eu^

rape, soit meubles
-,

étoffes, toiles de toute
espèce j de sorte que la perte des Colonies seroit

pour la France la suite infaillible, inévitable &
nécessaire de Tinterdiction de la traite. L'Etat
seroit obligé d'y renoncer formellement, parce

quedans cette position, elles cesseraient de lui être
utiles, & deviendraient pour lui une charge ac-
cablante, fans aucune compensation.

C'est ici qu'il doit être permis de rappe,ller

Topinion du grand Administrateur des finances^

qui jouit à-si
:

juste titre de la> confiance de la
Nation. Voici comme il s'exprime dàns son

ouvrage sur TAd'ministration des finances.

«Nous arrêterons - nous fur ces discours sî
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» légèrementhasardés furTinutilitédes Colonies r"

» Ce qu'on leur vend , dit-ori tranquillement j
» on le vendroit aux Nations étrangères. Lô

» Royaume rie ' perdroit rien à cette révolution.

» Mais crée^tr-on ainsi des acheteurs à son gré ? »

« Ce n'est pas faute d'une gtande quantitéde

V> toiles
>

de draps ou d'étoffés de foie, qu'ori

» n'en vend pas davantage aux autres Nations.

M-
Cé font les limites de leurs besoinsqui eircoa£

» crivent leurs demandes, & Mon Timpuissance

» d'y satisfaire» Ainsi c'est une belle idée politi*

»! que;, que de convertir Une partie des derirées

V ou 'des ouvrages d'industrie du RóyàUmê,

?»
dans une forte de biens étrangers à son fol &

» à son climat, -& dont cependant aucun pays

33
de TEurope rie peut aujourd'huise passer »>.

-

<t
D'ailleuts les marchandises qui viennent

» des Colonies, ne sontpas seulementle prix des

» productions nationales que la Francey envoies

» soit directement, soit indirectement,pat ses

» échanges à1 la côte d'Afrique : toutes ces ex-

>>
portations équivalent à peine à la moitié des

» retours d'Amérique
y

le surplus est la repréfen*

»? ration 8c des frais de navigation
*

8c des
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»' bénéfices du commerce, & des revenus que
'» les Colons dépensent dans le Royaume »,

« Que seroit-ce si, eri négligeant des póssef-

» sions si précieuses, ou si ën les petdarit jamais,

» la France se trouvoit privée de la créance du

» commerce, qu'elle acquiert annuellement par
» Texportátion dés denrées de sesColonies? Que

« serait-ce si elle avoit encore à acheter des

» Étrangers même la partie de ces denrées qui

» est nécessaire aujourd'hui à fa propre confom-

» mariórï ? Une pareille révolution suffirait póur

» faire sortir de France annuellement beaucoup

sa
plus d'argent qu'il n'y en entre aujourd'hui',

» &c. Ce n'est qu'en Vendant pour no'ouijô
» millionsdemarchandisesOu manufactures na-
» tionalës-, ou apportées dès Colonies

, que la

w France obtienturiebalance deCommercedeJo
» millions dans laquelle clés Colonies feules -eri

« fournissent quarante.îGéréítïltat est immense,"

s» 8c Ton rie doit jamaisle perdre de vue, êceî''':
Avant de pouvoirsonger à proscrire la traite

des Noirs, -il-riêfaudrqit-rién moins qu'un accord

général,-'-un ;pàcte Universel & solemriël entre
foutes les Puissances maritimesd'eTEtírôpe. Ainsi
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le préalable indispensable d'une telle J.oi feroît Té-

tablissement d'unCongíès eritretoutes lèsPuissan»

ces,pourtraitercettegrandeaffaire,darislaquellece

ne seroit pas une des "moindres difficultés, que
-de trouver des moyens de faire .exécuter générale-

ment la convention après Tavoirfaite. La France
en'acquiefçantàcetteconvention, seroitfans con-
tredit celle de toutes les Puissances de TEu-

rope à qui elle conviendrait-le moins, & qui
seroit en cela le plus; grand sacrifice ; parce que
nulle Puissance n'a des Colonies aussi-,florissant

tes Sc aussi importantes, à quoi il-faut ajouter

que toutespossèdentune grande navigation mar-
chande indépendante du commerce de leurí
.Colonies, ce que;la. France n'a pas. •

,; -Enfin je termine en faisant observer; la con-'
duite de TAngleterre sur cette matière, dans les

deux sessions de: 178"8 8c de X789. Elle vient
d'être discutée ayëc Ta plus grande attention 8c

avec beaucoup de chaleur
,

de la part dé ceux
qui prétendoient faire prononcer Tinterdiction

de la traite. Cependant le résultat de; ces longues,

discussions Sc des informations authentiques qui

les' ont accompagnées, a été la continuation-

de
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de la traite
>

&lá fixation du riombre des Noirs

que les navires pêuvënt transporter dans le trajet
d!Afriquè en Amérique

, cè qui a été réglé

£ cinq hommes par tfëis torinéaUx dé port,
_\Get exemple de la pàrt d'une Natiori rioii
moins respectable par ses lumières & sòn hu-*

manité , qUe rénommée par sòn habileté éri
administration ,

doit être pour nous une leçon
d'autant plus imposante

j que ses Colonies font

dans un état bien différent des nôtres j qu elles

ont: infiniment moins besoin d'esclaves, de
forte que le sacrifice de fa part, seroit bien

moins considérable, quede lanôtre j que d'ailleurs
elle én trouverait un grand dédommagement
dans ses possessions de TInde, qu'enfin elle peut
même perdre ses Colonies des Antilles, fans
cesser d'avoirune grande navigation ,

tandis que
la France au contraire n'a prefqu'aucune na^-
vigation marchande indépendante du commerce
de ses Colonies

,
qu'en les perdant elle per-

droit conséquemment tout moyen, toute possi-

bilité d'avoir une marine royale &r une force

navale : 8c qu'enfin de .la perte de ces Colonies
dériveraient pour la Nation tous les malheurs
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